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 PCRE59 

 

Public 
 Personnels participant aux expéditions de 

marchandises dangereuses emballées en quantités 
limitées ou exceptées par différents modes de 
transport 

 
 

Prérequis 
 Aucun prérequis 
 
 

Modalités d’admission 
 Aucune en dehors des prérequis 
 
 

Durée 
 7 heures 
 
 

Effectif 
 Maximum réglementaire : 10 participants 
 
 

Modalités et méthodes pédagogiques 
 Présentiel 
 Alternance de séances de face à face, individualisation, 

exercices, … 
 
 

Qualité des formateurs 
 Formateurs experts métier ayant validé un parcours de 

qualification pédagogique 
 
 

Documents remis 
 Attestation de fin de formation 
 
 
 
Les personnes en situation de handicap sont invitées à 
contacter le référent Handicap local afin d’étudier les 
possibilités de suivre la formation 
 
 

Nous contacter 
www.aftral.com 
0809 908 908 

 

 

 
 
 
 
ADR/IMDG/IATA Transport de 
marchandises dangereuses 
emballées en quantités limitées 
ou exceptées par route, mer, air 
 
Objectifs généraux 
 Appliquer les prescriptions réglementaires relatives aux 

différentes réglementations applicables pour le transport 
de marchandises dangereuses en quantités limitées ou 
exceptées. 

 Identifier les particularités des différents règlements. 
 Rédiger les déclarations multimodales. 

 

Les plus de la formation 
 Des moyens matériels performants et innovants 
 Une formation active et inter active avec des cas pratiques 
 Remise d’une documentation complète et ciblée 

 

Mode d’évaluation des acquis 

 Evaluation sous forme d’exercices d’application 

 

Validation 
 Attestation de formation selon le chapitre 1.3 de l’ADR et 

de l’IMDG. Cette formation ne qualifie pas les catégories 1, 
2, 3, 6 du tableau H.A.1.5A des DGR (IATA). 

 Niveau : 5 
 Possibilité de valider un/des blocs de compétences : Sans 

objet 
 Equivalences, passerelles, débouchés : Sans objet 
 Codes RCNP/RS : Non inscrit 
 Code Certif Info : Non éligible  

 
 

Agrément 
 Sans objet 

 

http://www.aftral.com/
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PROGRAMME 
 
 

N° SEQUENCE OBJECTIF DUREE 

1 Identifier les objectifs et étapes de la formation / 
 Vérification du respect des prérequis  
 Présentation du centre, de l’équipe pédagogique et des moyens matériels 
 Présentation de la formation 
 Modalités pratiques 
 Tour de table 

MOYENS PEDAGOGIQUES ET TECHNIQUES 

Salle équipée d’un ensemble 
multimédia  

 

N° SEQUENCE OBJECTIF DUREE 

2 
Identifier les matières dangereuses et leurs risques, et 

appréhender la réglementation applicable 
Durée variable en fonction des 

besoins participants 
Contexte réglementaire 
 ADR, RID, ADN, IMDG, IATA 
 Arrêté TMD 

 

Sensibilisation aux risques des produits dangereux 
 

Classification et identification des matières dangereuses 
 Classification : transport / CLP 
 Identification (n° ONU, groupe d’emballage…) 

 

Exemptions totales 
 Exemptions totales, dispositions spéciales 

MOYENS PEDAGOGIQUES ET TECHNIQUES 

Salle équipée d’un ensemble 
multimédia  

Ressources pédagogiques 

   

N° SEQUENCE OBJECTIF DUREE 

3 
Identifier les règles de conditionnement  

en quantités limitées 
Durée variable en fonction des 

besoins participants 
Colis en quantités limitées 
 Détermination des poids/volume maximum par emballage 
 Règles particulières d’emballage 
 Marquage des colis (ADR-RID-ADN-IMDG / IATA) 
 Suremballage 
 Exercices d’application 

MOYENS PEDAGOGIQUES ET TECHNIQUES 

Salle équipée d’un ensemble 
multimédia  

Ressources pédagogiques 

   

N° SEQUENCE OBJECTIF DUREE 

4 
Identifier les règles de conditionnement  

en quantités exceptées 
Durée variable en fonction des 

besoins participants 
Colis en quantités exceptées 
 Détermination des poids/volume maximum par emballage 
 Règles particulières d’emballage 
 Marquage des colis (ADR-RID-ADN-IMDG / IATA) 
 Suremballage 
 Exercices d’application 

MOYENS PEDAGOGIQUES ET TECHNIQUES 

Salle équipée d’un ensemble 
multimédia  

Ressources pédagogiques 

   

N° SEQUENCE OBJECTIF DUREE 

5 Identifier les formations obligatoires 
Durée variable en fonction des 

besoins participants 

Formations 
 Conducteurs : Formations 1.3 
 Personnel autre que conducteurs et conseiller à la sécurité : Formations 1.3 
 Conseiller à la sécurité 

MOYENS PEDAGOGIQUES ET TECHNIQUES 

Salle équipée d’un ensemble 
multimédia  

Ressources pédagogiques 
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N° SEQUENCE OBJECTIF DUREE 

6 

Rédiger une déclaration de transport de marchandises 
dangereuses 

Contrôler la conformité des différents documents 
obligatoires en fonction du transport à réaliser 

Durée variable en fonction des 
besoins participants 

Documents de bord 
 Déclaration de transport de marchandises dangereuses pour les colis en quantités 

limitées (IMDG, IATA) et information des transporteurs (ADR, RID, ADN) 
 Document de transport pour les colis en quantités exceptées (IMDG) 
 Certificat d’empotage 

MOYENS PEDAGOGIQUES ET TECHNIQUES 

Salle équipée d’un ensemble 
multimédia  

Ressources pédagogiques 

 

N° SEQUENCE OBJECTIF DUREE 

7 
Respecter les règles de chargement et de déchargement  

Marquer réglementairement les engins de transport 
Durée variable en fonction des 

besoins participants 

Chargement et déchargement 
 Calage/arrimage, marquage des engins de transport, nettoyage, Interdiction de 

fumer 

MOYENS PEDAGOGIQUES ET TECHNIQUES 

Salle équipée d’un ensemble 
multimédia  

Ressources pédagogiques 
   

N° SEQUENCE OBJECTIF DUREE 

8 Expliquer les obligations relatives à la sûreté 
Durée variable en fonction des 

besoins participants 

 Dispositions générales 

MOYENS PEDAGOGIQUES ET TECHNIQUES 

Salle équipée d’un ensemble 
multimédia  

Ressources pédagogiques 
   

N° SEQUENCE OBJECTIF DUREE 

9 Identifier les obligations des différents intervenants 
Durée variable en fonction des 

besoins participants 

Obligations et sanctions 
 Responsabilités relatives du chargeur/déchargeur et du transporteur 
 Evolution des sanctions relatives au transport des matières dangereuses (ADR) 

MOYENS PEDAGOGIQUES ET TECHNIQUES 

Salle équipée d’un ensemble 
multimédia  

Ressources pédagogiques 
   

N° SEQUENCE OBJECTIF  DUREE 

10 Bilan et synthèse de la formation / 

 Bilan  
 Synthèse  
 Evaluation de satisfaction  

MOYENS PEDAGOGIQUES ET TECHNIQUES 

Salle équipée d’un ensemble 
multimédia  

  

 
 
 

 

 


